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BON a iR , 
écOQUaRt ieR 
caR iBeeN
la v i l l e  f a i t  au jou rd ’hu i  l ’ ob j e t 

d ’ un  vas te  chan t i e r  de  renouve l l emen t  u rba i n . 

La copropriété comporte 321 

logements et a une vocation sociale. 

Elle héberge en majorité des ménages 

relevant du logement locatif social et 

très social.

31% 
de la population 

à plus de 60 ans 

40% 
Taux de chômage 

le  RelOgemeNt
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Programme de  renouve l l ement  u rba in ,  l a  «  ZAC BON A IR ECOQUARTIER  

CARIBEEN »  es t  p i lo tée  par  l a  SAS BON A IR,  en  tan t  qu ’aménageur  

concess ionna i re  depu is  ju i l l e t  2012 e t  pour  une  durée  de  10  ans . 

ì des logements fonctionnels

ì des activités de proximité

ì des espaces verts et de loisirs intégrés 

dans une démarche environnementale

 

Ce projet de reconstruction émane 

de la commission de sauvegarde, qui a 

approuvé le scénario de la démolition 

sur la base du « diagnostic bâti » 

révélant le risque sismique avéré et 

non corrigible des 3 bâtiments qui 

constituent la copropriété dégradée 

privée BON AIR. 

Diagnostic établi par IB-Consult au  

04 Avril 2006.

Le projet de Rénovation Urbaine, signé 

le 11 juin 2010, prévoit le relogement 

des familles dans un cadre de vie de 

qualité par :



On peu t  dé f i n i r  un  écoqua r t i e r  comme é tan t  une  po r t i on 
de  l a  v i l l e  cons t ru i t e  dans  un  souc i  de  déve loppemen t 
du rab le .
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L’Ecoquartier intègre en amont de 

sa conception l’économie d’énergie, 

la préservation des espaces natu-

rels, la mixité sociale et génération-

nelle, la gestion des déchets…

Objectif : Minimiser son empreinte 

sur l’environnement et promouvoir la 

qualité de vie de ses habitants.

Un quartier où les fonctions tra-

vail, habitat et loisirs coexistent en 

harmonie.

L’écoquartier dans la caraibe :

La ZAC BON AIR ECOQUARTIER CARIBEEN 

se veut être un projet innovant et expé-

rimentale pour entre autre valoriser la 

culture caribéenne par :

ì une conception en lien avec notre mode  

de vie créole, le climat et les risques naturels

ì l’utilisation de matériaux produits dans  

la région caraïbe,

ì des aménagements durables intégrant  

une grande qualité paysagère locale  

(fleurs, arbres fruitiers, plantes médicinales).

l’écOQUaRt ieR ? 
c ’est  QUO i  ?



55

accompagnement 
des familles paR la mOUs  
et  la  psychOlOgUe

acQU is it iON 
et  RelOgemeNt

prise en charge  
des fRa is  de déméNa-
gemeNt paR la  sas BON 
a iR

indemnisation  
des pROpR iéta iRes  
sUR la  Base de fRaNce 
dOma iNes

relogement  
hORs s ite  eN lOcat if  
OU eN access iON*

PhAsE 1  
BÂtimeNt A et BÂtimeNt B 
et  les ma isONs  
iNd iv idUelles

décONstRUctiON 
des immeUBles

PhAsE 2
BÂt imeNt c et  les  
ma isONs iNd iv idUelles

les  étapes dU pROgRamme 
de RéNOvat iON



420
 lOgemeNts a idés

cONstRUctiON

180
 lOgemeNts l iBRes

4000 m2
sURfaces d ’act iv i tés

améNagemeNt de 

4.5  hA

améNagemeNt 
et  éQU ipemeNt

cONstRUct iON de vO ies 
et  de RéseaUx

améNagemeNt  
d ’espaces veRts 
et  d ’a iRes de JeUx

cONstRUct iON  
d ’éQU ipemeNts stRUc-
tURaNts de pROx im ité

retour locatif 
pOUR les lOcata iRes et 
les pROpR iéta iRes QU i 
le  sOUha iteNt

RelOgemeNt 
sUR BON a iR  
des pROpR iéta iRes  
et  lOcata iRes 

acquisition  
d’un logement 
pOUR les pROpR iéta iRes 
OccUpaNts 
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vUe de la  ROUte des Rel ig ieUses

vUe de l’esplaNade vUe dU paRc et  de la  teRRasse haUte

le  pROJet  :



le  RelOgemeNt

Les locataires : 

•	 Les	locataires	de	la	SIMAR	sont	pris en 

charge par le bailleur et relogés dans son 

parc locatif.

•	 Les	locataires	privés	identifiés	en	2010	

sont relogés dans le parc locatif existant 

ou après la construction de logements 

neufs sur site ou ailleurs.

•	 Les	locataires	qui	ont	refusé	ou	qui	n’ont	

pas reçu une proposition de relogement, 

restent à Bon Air et sont redevables  

du loyer auprès de leur propriétaire  

ou d’une indemnité d’occupation appelée 

par le service de gestion loca-

tive.

L’accompagnement  socia l
et  le  re logement  sont  assurés
par  la  sAs BON AIR
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Tous les  f ra is  occasionnés par  le  déménagement  sont  pr is  en charge par  la  sAs BON AIR.

le  RelOgemeNt 
eN lOcat if

parcou rs  de  re l ogemen t  pou r  l es  l oca ta i r es  e t  l es  p rop r i é t a i r es .

ì Constitution de 
mon dossier et ana-
lyse de ma situation 

ì Je construis mon 
projet de relogement

ì  Mon dossier est 
étudié par la com-
mission logement

ì Un logement 
m’est proposé

ì Il correspond à 
ce que je souhaite ?

ì Je réalise mon 
état des lieux

ì J’organise mon 
déménagement et 
attend l’appel du 
déménageur

ì Je fais le tri dans 
mes effets

ì Je reçois la visite 
du déménageur

ì Je reçois et fais 
mes cartons

ì Ma date de 
déménagement est 
fixée

ì Mes cartons sont 
prêts

ì Je fais mon état 
des lieux de sortie

ì J’indique au dé-
ménageur où poser 
les cartons

ì Je m’installe

ì Je fais les 
démarches liées 
au changement 
d’adresse

Je 
cONtacte 
la  mOUs

attR iBUt iON 
dU lOgemeNt

Je v is i te 
le  lOgemeNt

Je s igNe 
mON Ba il

Je  pRépaRe 
mON dépaRt

Je  déméNage

daNs 
mON NOUveaU 

lOgemeNt



Les propriétaires :

3 possibilités de relogement s’offrent aux propriétaires occupants : 

#1

•	 Le propriétaire répond aux conditions de 
ressources et à la capacité de financer 
l’achat du bien  
(prêt, CAF, Indemnités…)

•	 Habitation sur site ou Hors site dont 
construction sur terrain familial

access iON dU lOgemeNt 
evOlUt if  sOc ial  ( les )

•	 Le propriétaire dépasse les plafonds de 

ressources et à la capacité de financer 

l’achat du bien

•	 Logement	similaire	au	LES	sans	finance-

ment public (LBU)

access iON sOc iale 
hORs les

#2

•	 Logement locatif pour les propriétaires qui le 
souhaitent et suivant leurs capacités.

•	 Logement en résidence sénior pour ceux âgés 
d’au moins 60 ans et qui le souhaitent

lOcat iON#3

Tous les  f ra is  de déménagement 
sont  pr is  en charge par  la  sAs BON AIR 

 le  RelOgemeNt
eN access iON
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Pour maintenir un niveau de vie de qualité 

alors que les relogements s’effectuent, et  

que les logements se vident, des mesures 

sont prises afin d’encadrer la gestion de la 

copropriété : L’ensemble des charges sont 

payées	par	la	SAS	BON	AIR	depuis	septembre	

2013.

le  ma iNt ieN de la  QUal ité 
de v ie  peNdaNt l’OpéRat iON

Réal isat iON 
des tRavaUx 
d ’URgeNce 

mURage 
des lOgemeNts 

v ides 

ma iNt ieN de 
l’adm iN istRateUR 

JUd ic ia iRe 

NettOyage 
de la  

cOpROpR iété
m a i N t e N i R 
l a  Q U a l i t é 

d e  v i e
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• 	 un	espace	pet ite 	enfance
•	 une	ludothèque
•	 un	centre	culturel	déd ié 	à 	la 	musique

•	 créat ion	d ’une	nouvelle	vo ie 	vers	le 	tcsp
•	 créat ion	de	l ia isons	entre	les	quart iers
•	 réalisation	de	parc,	de	terrains	de	jeux,	de	chemins	piétons
•	 créat ion	de	jard ins	partagés	et 	d ’espaces	verts

améNagemeNt 
de l’écOQUaRt ieR

éQU ipemeNt 
de l’écOQUaRt ieR

l’améNagemeNt et l’éQUipemeNt 
de l’écOQUaRtieR
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QUi  cONtacteR ?
> INDEMNITE / RELOGEMENT / AMENAGEMENT 

SAS BON AIR 
Résidence Karamel, rue du Petit Pont Démosthène  
Ravine Bouillé 97200 FORT DE FRANCE 
0596 61 03 39 - 0596 72 02 55
 
> INFORMATION SUR L’ACCESSION SOCIALE 

DEAL (Direction de l’Equipement, de l’Aménagement et du Logement)
Route	Pointe	de	Jaham	97233	SCHOELCHER
0596 59 57 00 - 0596 70 41 28
http ://www.martinique.developpement-durable.gouv.fr

ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement)
Immeuble	Collier-Choux	-	Pointe	Simon	—	Résidence	de	la	Pointe
Rue du Commerce 97200 Fort-de-France
0596 71 48 45 - 0596 70 41 28
Courriel : adil.97@wanadoo.fr

l’améNagemeNt et l’éQUipemeNt 
de l’écOQUaRtieR
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etat iN i t ial  BON a iR  2010



vUe d ’eNsemBle dU pROJet

ecOQUaRt ieR BON a iR  2022
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